
 

 
 

 
Réunion du lundi 13 octobre 2025 

 
 

CARNET NOIR 
 
Nous apprenons le décès de Madame Anna DELABRE, épouse de Jean DELABRE, ancien arbitre et membre de la Commission des 
Arbitres. 
Thierry DELOLME, président du District de la Loire, les élus du Comité de Direction, les membres de commissions, les salariés 
présentent leurs sincères condoléances aux proches, aux amis  
 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Michel BARSOTTI, responsable « Pôle Clubs », rappelle aux clubs que les bons d’achat distribués sont valables jusqu’au 31 
décembre 2025. 
Il n’y aura aucune dérogation après cette date. 
 
 
 

« TOUTES FOOT » – SAISON 4 
 

Le dispositif « Toutes Foot » est de retour pour une quatrième saison ! 

« Toutes Foot » est un dispositif fédéral qui vise à développer la pratique féminine, renforcer la place des femmes dans le football et 
dynamiser le projet club dans toutes ses dimensions. 
 
Il permet aux clubs, mais également aux districts et aux ligues, de s’engager pour plus de mixité, afin de répondre aux enjeux suivants :  

- Augmenter le nombre de pratiquantes 

- Favoriser l’accès aux responsabilités 

A l’issue du processus de sélection par les territoires, tous les clubs participants seront valorisés avec 

- Des bons d’achats « Nike » 

Tous les clubs participants recevront 300 € de bons d’achat « Nike ». 

Les 3 clubs lauréats départementaux recevront 800 € de bons d’achat « Nike ». 

Les 3 clubs lauréats régionaux recevront 1800 € de bons d’achat « Nike ». 

Les 3 clubs lauréats nationaux recevront 3300 € de bons d’achat « Nike ». 

 

- Une aide financière du Crédit Agricole pour la réalisation des projets 

- Les lauréats seront conviés à un week-end à Clairefontaine, pour assister à la cérémonie de remise des trophées 

- Une mise en avant sur les antennes de « ICI » (Radio France) 

La candidature en tant que club à ce dispositif permet de concourir pour le prix « Sensationnelles 2026 », porté par Intermarché. 

Comment candidater au programme ? 

Je déclare mon engagement avant le 15 décembre 2025  

Je réalise mon ou mes actions pour : 

Augmenter le nombre de pratiquantes – joueuses (axe 1) 

et / ou favoriser la mixité dans les différentes responsabilités – éducatrices, dirigeantes, arbitres (axe 2) 

 

Je dépose ma candidature en ligne, avant le 5 mai pour les clubs, et avant le 31 mai pour les Ligues et les Districts. 

J’importe ma vidéo descriptive de 2 minutes maximum 

Pour les instances, la démarche se fera sur « Portail Bleu » dans « Développer des clubs » puis « Toutes Foot ». 

Pour les clubs, le dossier d’inscription sera à réaliser sur « Footclubs », « Développer son club », puis « Toutes Foot ». 

 

 

PV N°9 publié le 14/10/2025 



RESULTAT COUPE DE FRANCE « CREDIT AGRICOLE » 

Equipes qualifiées pour le tour 6  

Andrézieux Bouthéon – Ecotay Moingt – St Paul en Jarez – Savigneux Montbrison – Feurs (dans le temps additionnel) – L’Etrat La 

Tour – Fc. St Etienne (après la séance de tirs au but), soit 7 clubs du département. 

Equipes éliminées  

Roannais Foot 42 – St Galmier Chamboeuf – Sury le Comtal 

 

CDOS – LOIRE 
 

Groupe activité physique à Saint Germain Laval et Saint Just en Chevalet, pour les plus de 60 ans 
 
Un groupe sur chaque commune devrait démarrer la semaine prochaine, et le deuxième groupe débutera surement après les 
vacances d’octobre. Il reste des places pour chaque commune. 
 
Contact 
Maël GARROS - CTD-Coordinateur Sport Santé CDOSL / DAPAP / MSS Loire - Maison Départementale des Sports - 4 rue des Trois 
Meules - BP 90144 - 42012 Saint-Étienne CEDEX 2  
Téléphones : 04 77 59 56 09 - 06 26 04 33 02 
 
 


